
Depuis longtemps cette organisation spé-
,ciale du travail a toutes nos sympathies.
Nous considérons lit participation atux béné-
fiées comme de nature a* créer des liens
nombreux et éti-oits entrepatrorset ouvriers.
Aussi serions-nous heureux de la voir se
géèraltiser davantage. Il est fâcheux qu'elle
ne soitpas beaucoup plus fréquemment récla-
inée par les ouvriers.Au monopole despatrons
ils préfèrent souvent substituer la leur,
plutst qlue de proposer ou d'accepter une
.association rationnelle et équitable sous la
ferme d'une participation aux bénéfices.
Nous pensons que, dans bien des cas, ils

,ont tort. En attendant qu'ils reviennent
-à desl idées Plus saines, nous croyons utile
de mettre sous leurs yeux l'article que notre
confrère le Il Moniteur des Syndicats
-ouvriers " a publié sous la signature de
M. Marsanche. Le voici :

Les cantons français et allemands de la
-8uisse sont la terre classique des oeuvres
philanthropiques, dlues à l'initiative privée:
caisses ou sociétés de secours ou de pré.
voyance, assistance par les communes, par
'Etat ou par les paroisses, par lès fonda-

tions libres, etc. Ces oeuvres pullulemt.
Cet état de choses fait sentir moins vive-
ment qu'en Allemagne ou ailleurs la néces-
sité de l'assurance obligatoire ou nion par la
-Confédération, assurance qui, du reste, est
votée en principe.

Mais à nos yeux, un des moyens les plus
surs de résoudre sainement la question
.sociale réside dans la participation aux
bénéfc3s, celle-ci n'étant envisagée que
-comme un acheminement vers la corpora-
tion.

En tous cas la participation doit être
lécole préparntoire qui formera le inonde
ouvrier à la vie et aux aptitudes coopéra-
tives.

La participation peut revêtir bien <les
formes dans un établissement industériel :
assurance du personnel, institution le bien-
faisance, etc. Sous ces formes elle existe
presque dans tous les établissements de
*quelque importance en Suisse.

Toutefois la participation aux bénéfices
sous forme de distribution ou de partage de
bénéfices par les patrons aux ouvriers dans
des établissements d'importance moyenne
est encore bien rare en Suisse. Ç'est pour-
quoi l'introduction de ce régime bienfaisanît
dans l'une des maisons de la ville de Neuf-
'chitel mérite d'être mentionnée.

La& lettre suivante, publiée dans un joui-
mal de la ville, écrite par les ouvriers c'te la
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înunication nie résolut qu'avec peine et un
pou patr contrainîte à insérer cette lettre en
la faisant précéder de ces lignes significa-
tives.

"4 Bien que le fait relaté ci-dessous soit
d'un dlomaine absolumîent par'ticulier, nous
publions cependant cette communication à
la demande qui nous est faite ".

Il est de notoriété publique que la dite
feuille a gagné des millions à ss proprié-
taires et qu'elle opère tous les jours des
bénéfices énormes. Par son exemple, nous
vroyons que l'égolïsme et l'amour du plus
gros gain possible est un obstacle très fort
à la solution de la question sociale, et que
les ouvriers dans leurs plaintes n'ont pas
toujours et eux seuls tous les torts.

L'initiative de MM. Delachaux, et Niestlé
a produit sur les ouvriers imprimeurs de
Neufchâtel, l'impression la plus salutaire et
a fait naître chez eux un vif désir dA voir
cet exemple imité psr tous les patrons.

C'est sur son couvert en se mettant à
table que chaque ouvrier de MM.Delachaux
et Niestlé trouva sa part aux bénéfices,
l'un 500 francs, les autres 2000, 100,7ï0, etc.
selon son ancienneté dans la maison et
selon son- travail. Tous ces ouvriers, faut-
il le dire, travaillent avec un zèlsq nouveau
et le meilleur esprit règne dlans l'atelier.

A Là MAISON LECLAIRE

On connaît l'excelleente organisation de
cette Société,dontle principe fondamental est
la participation aux bénéfices pour les 1500
ouvriers ou emp loyés <le la maison.

Le plus modeste de ceux-ci touche annuel-
lemnent plus de 2500 fraincs ; ils ont droit à
une retraite apres 20 ans de services et
reçoiÏvent, des primes lorsqju'ils oat des
enfants. C'est l'asiemblée générale du per-
sonnel qui décide l'avancement en grade des
travailleurs de la) maison.

EXCELLENTES

Fortrossssemi- opèts avecpiod
]PRIX IINOI[I: 4» Fr, plus le

port de 4 kl>gramuesi
S'adresser au Joirnal du Cidl, Courde Rohan'
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S'adresser au soussigié :
DAVID> SMITH,

Agent gérnéral,,
Rue st-Pleri'e, Québec
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LOTION PERSIENNE

Pour blanchtIr le teint, lul ueev. oc onerver
sa coulur dle rise,à faire dipparaitre les roue-
seurd, le nsj: et autres tacbesde la pueu

La LOTION lI~rFN est une prdp*M-
io ué,en'.Uiquel en, eto genre. C'est un v6ri-
table 8XitiKUN pour la peoau C. n'est pas une

,soudre blanche, délAydo dans de l'eau ou do
l'easenee. La Lotion persienne, au eontrairc.
est une paréparation m6dieinale, transparente et
limpide comme de l'eau.

Lor»qun la peau est frwufe Pffr le .teG, la
Lotion Persienne lui reind promptement es
fratcheur et son teint rope, en aîjoutant une
cuilre tous les matin& à l'eau leour se laver.

LaLtion Persienne se vend anus toutes les
bonnes pharmacies de la puissance. en bouteilles
de 50cents. Méfiez-vous des contrefaçons.

S. LACHANCE, PotoPutai.rAîu,
1538 à 1540 Rue. Ste-Catherine, Mfoatre

HOTEL RIENOEAU,

â8,4O Plaolude Jaoq-Cartier,
MO1NTREAL

Situation des plus centrales.
Chambres spacieuses, meublées àa
neuf. Menuis variés et excellents.

Primeurs de toutes les saisons.
Vins, Liqueurs et Cigares

de premier choix.

Telone-Jdl 1603. Federai, 78

JOS. RLENDEAU, Prop
1 .juillet lm9-la

Nous imprimnons a des taux spécia-
leinent réduits tous documents (Coni.,-

titutions, Règlemnents, etc.) publiés pilr

des sociétés de bienveillance et de secours

mutuel. Nous avons aussi un tarif très

modique pour TOUTrEs publications entre-

~prises par les séminaires, collèges, con-

vents, 'et par des membres du clergé.

PHILIPPE MASSON,
Impriinour-E»ditur.

Làiorpool & Loidon & globe
CONTRE

LE FEU ET suR LA VIE

Bureau principal pour le CanadWa, Moutréa
Hon. Henry SWares, Praident.

G. P. C Sinitit, Principal Ayent

Bureu de Queluo, - 75 rue Baihousie
FONDS INVESTIS . . . . $W0,500,00

Au CANADA SEULEMENT . 900,0W0

33rCette compagnie prend des risques
dans toutes les parties de la ville et

des campagnes. Des Polices pour

trois ans sont émises au taux de

deux primes aninuelles.

S 'juillet 1 _1M. la

W.M. MACPHIER$ON,
75, rue Dalhousie,

Québec.

CIGCARE C. Me Be.A@
Ce cigare a fait les délices des dlégués de la conîvention

dit rand Conséil d; la 0. ' . B. A., tenue à Montréal, eu,
seltenibre dernier. Lsmembres de la euecursrIe 20, d'Ot-
tawa, on. su 1'aîprécier lorsque M le cheunNer Catupeait,
.délé¶gué suprème. leur en a prbsentd des spécimens.

Bien q1ie manufacturé au Catuada4 cecigare ne contient
que dut tc TABAtC DE L.A HAVANE. De tous-les cigart-z
à Il ts, le cgre C. M. B. .1. est assurément1e meilleur.

Meen ce la C. M. RB.. ce tigire vousa est présenté piar
l'un des vôrp pru frère; ve-uillez donc li faire tit
accueil FRATRE

FRERES ' veuile Iiie.' choisir dans votre localité une
mtaison de commerce reonndable qui ne charge de la
vente du cigare C. M. B. A., et faire connaître le noin de~
cette maison à la succursale No. 101, Trois-Rivières, ais,%i
qu"à inilmntnie.

EI>OUARD AILIOT
Membren% de la succu-sale No. 101.

13 de-ce, tl ni.


